
Le Soir
Matières fédérales - Santé

Parlement de la Communauté française
04/02/2017

Tabac: comment la loi antipub est violée
SANTÉ En déposant des slogans COlnmedes marques, les cigarettiers contournent la loi

•. La Coalition
contre le tabac demande
des lois plus claires.
•. Et la fin de la guérilla
des producteurs.

Le 26 janvier, un juge
bruxellois a lourdement
condamné la filiale belge

d'un des géants mondiaux du ta-
bac, British American Tobacc.o,
pour des infractions répétées à la
loi qui interdit la publicité pour le
tabac. Honnis une faible visibili~
té dans les magasins qui vendent
eux· mêmes le produit, cette pub
est en effet totalement interdite.
Le législateur, sous la pression de
puissants lobbys, a en effet admis
que les magasins puissent signa-
ler qu'ils vendent ce produit sans
que l'acheteur ue doive y péné·
trer. La pub est donc aussi admise
en façade.
L'exception admet seulement

que la mention de la marque du
produit soit mentionnée, afin
d'éviter les slogans tapageurs et
mensongers, du style «Jamais
srulàfumeruneBelga ».

Lejuge condamne lourdement
la fume pour ces agissements.
Mais, in fine, il déboute les plai.
gnants, l'association ••Kom op
tegen kanker », qui fait partie de
la Coalition nationale contre le
tabac, de son accusation de faire
de la pub en utilisant des slogans.
En effet, relève le juge, la firme en
question a désormais déposé non
seulement la marque de son pro-
duit, comme Pall MalI, mais des
slogans entiers comme marque.
Ainsi le slogan" PaIl Mal! mega
pack bien plus enDOre» a été léga-
lement déposé comme une
marque ... et peut donc être men-
tionné sur une affiche sam; en-
courir les foudres du juge. Qui a
l'air de bien le regretter, assortis-
sant son arrêt de com;eils donnés
à la ... classe politique, afin qu'elle
rédige plus clairement les lois.
Manifestement, le juge estime
que l'esprit de la loi est violé ...
mais pas sa lettre.

Pour Suzanne GabrieLs, mana-
ger Prévention tabac à la Fonda-
tion contre le Cancer, ce n'est
qu'un énième épisode d'une saga
qui voit le secteur du tabac
contourner chaque nouvelle loi

qui essaye de diminuer l'impact
du tabagisme dam; notre pays:
" Quand donc l'industrie du ta-
bac et les pouvoirs publics vont-
iÙJ ceSSlJrde jouer au ckat ri à la
souris? En novembre dernier,
tous les partis applaudi.ssaient à
l'engagement de 12 nouvea=
contrôleurs pour constater les in-
fractions à la législation sur
l'usage du tabac. Mais ce récent
acquittement prononcé par If
juge signifie que l'industri.e du ta-
bac a de notlt'eau trouvé une fa-
çon de contourner la loi et d'w-
ploifer unef aille législative. Dé-
sormais, les fabricants peuvent
déposer tout ce qu'ils veu1.ent
comme marque, qu'il s'agisse de
textes ou d'images, aupres du bu-
reau des maTquJ':S.Si Philip Mor-

ris dicide de sortir de sa retraite
son I:côned'antan, le ce7èbre cow-
boy Marlboro, en. revendÙJuant
SDnstatut de marque déposée, les

contrôleurs: ne pourront rien JJ
faire. »

Pour Suzanne Gabriels, "CfJtte
loi n'est pas totalement cohirente

ri; reste CÙlncsujette à interpréta-
tion, L'industrie du tabac flirte

LE JUGEMENT

90.000 euros
pour pub illégale
S'il relaxe le cigarettier pour
l'emploi de slogan, le juge
rend un jugement Sévère
pour une série d'infractions
commises par le grand pro-
ducteur de tabac. Les
contrôleurs avaient entre
autres dressé les constats
suivants: vente couplée,
remise sur volume (méga-
paquets) et autres formes
de publicité non autorisée -
autant de points sur lesquels
le juge a fait droit à l'avis des
contrôleurs. El comme, en se
livrant à ces pratiques.
British American Tobacco
(BAT) a enfreint les règles
régissant la publicité sur le
tabac, il a condamné l'entre-
prise à une amende de
90,000 ,euros.

FR.50

sans cesse atJeCles limites légales
et se montre toujours e.xtrême·

me'nt créative dan3 l'élaboration
de nouvella pratiques. La seure
solution permettant de lutter
contre ces tentatives de contour·
ner la lui requiert qlU!l'an précise
et renforce la législation sur la
publicité pour k tabac. »
Cet appel n'est pas sans lien

avec une actualité brûlante: dans
quelques semaines en elFet vien-
dront devant le parlement plu-
sieurs propositions de loi qui en-
tendent supprimer toute possibi-
lité d'interprétation de la loi. Les
activités pro-santé désireraient
d 'ailleurs carrément voir toute

pub bannie, airu;i que c'est déjà le
cas dans de nombreux pays.
«Faut-il rappeler, en ce Jour in-
ternational du cancer, que
chaque année, 15.000 compa~
triotes diddcnt des suites du ta-
bagisme.Et qu'un cancer su r trois
est imputable à la consommation
de tabac? Pendant ce temps, les
actionnaires desfabricants de ta-
bac continuentàs'enrichir.».
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